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 M. Daniel Blondin, Président du Conseil municipal, ouvre la séance à 20h35 et accueille les 
participants, en excusant l’absence de M. Alpha Ayandé. 

 
  

1. APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR 

Se référant au projet de motion « Prévention efficace et essentielle – Un pas de plus dans 
la politique familiale de la commune » déposé ce soir par les groupes Libéral et Radical, le 
Président propose de le traiter en fin de séance avant le point « Questions ». 
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 Cette modification de l’ordre du jour ne suscite aucune objection et est approuvée à 
l’unanimité des membres présents. 

 

2. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 9 MARS 2010 

En page 4, le dernier paragraphe du point 4.1 est modifié comme suit : « La commission a en 
outre reçu le texte qui servira de base à l’élaboration du scénario. Des repérages ont 
également été effectués dans la commune par le réalisateur, la traductrice productrice et le 
scénariste ». 

 Cette précision apportée, le procès-verbal de la séance du 9 mars 2009 est approuvé par 
17 oui et 1 abstention. 

 

3. COMMUNICATIONS DU BUREAU  

Néant. 

 

4. COMMUNICATIONS DES COMMISSIONS  

La parole est donnée aux Présidents des commissions désireux d’apporter quelques 
informations complémentaires quant à l’état d’avancement de leurs travaux. 

4.1. Commission de l'aménagement, des constructions et des équipements (CACE) - 
Présidence : M. Vincent Bujard 

 La commission ne s’est pas réunie depuis le dernier Conseil municipal. 

4.2. Commission sociale (CS) - Présidence : M. Samuel Dunant 

 Lors de sa dernière séance, la commission a plus particulièrement travaillé sur la 
réponse à la motion N° 92 dont il sera question au point 12 de l’ordre du jour. 

 La commission a en outre pris connaissance du projet « Robin des Watts » qui a fait 
l’objet d’un reportage de la TSR et a permis de mener à bien une démarche énergie 
solidaire entre l’école de Cressy et une école du Pérou, tout en sensibilisant les 
enfants aux économies d’énergie ainsi qu’au développement durable. 



4/21 
   

 

 

Procès-verbal de la séance du Conseil municipal de Confignon du 13 avril 2010 

 

4.3. Commission des finances et gestion - développement économique (CFG) - Présidence : 
M. René Lindenmeyer 

 Au cours de sa dernière réunion, la commission des finances a finalisé le projet de 
statut du personnel qui devra être soumis au Conseil administratif ainsi qu’à la future 
commission du personnel, avant d’être présenté au Conseil municipal. 

4.4. Commission ad hoc «PAC Cherpines » – Présidence : M. René Lindenmeyer 

 Le collège s’est réuni tout une journée pour examiner les quatre projets des mandats 
d’études parallèles et en a retenu deux. 

 La prochaine séance permettra au collège d’étudier le rapport de ces premiers projets 
qui seront exposés le samedi 17 avril dès 10h00 dans la salle communale de 
Confignon. 

4.5. Commission durabilité, environnement et énergie (CDEE) - Présidence : M. Eric Baier 

 La commission a examiné le projet de délibération relatif à la décoration florale et un 
rapport sera présenté à ce sujet au point 7 de l’ordre du jour. 

4.6. Commission de la sécurité, du sport, de la santé et des naturalisations (CSSSN) – 
Présidence : Mme Sophie Demaurex 

 La commission a examiné deux demandes de naturalisation qui seront soumises au 
Conseil municipal lors d’une prochaine séance. 

 Les commissaires ont en outre préavisé favorablement le projet de statut du nouveau 
groupement ORPC-Lancy, sujet qui fera l’objet du point 8 de l’ordre du jour. 

 La question des critères de subvention pour les clubs sportifs a été reprise par la 
commission afin d’obtenir des statistiques sur les clubs concernés et prendre contact 
avec d’autres communes pour voir de quelle manière leurs clubs sont subventionnés. 

 L’idée de l’organisation d’une balade à vélo a été évoquée et le Conseil administratif a 
été mandaté pour prévoir une manifestation de ce type dans le cadre de la semaine 
de la mobilité. 

4.7. Commission de la culture (CC) - Présidence : M. Denis Soulier 

 La commission a poursuivi ses travaux sur le dossier « Rousseau 2012 » auquel le 
prochain numéro du Conf’Infos sera consacré. 
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 Le projet de bibliothèque intercommunale a également été abordé par la commission, 
les Conseils administratifs des communes concernées ayant décidé, avant tout, de 
rechercher l’emplacement pour bâtir une telle infrastructure.  

 La commission a également étudié l’aménagement proposé par le mandataire 
concernant le parc de la Mairie. Ce projet étant très coûteux, la commission examine 
la possibilité de le réaliser par tranche en profitant du fait que les travaux de 
renaturation de l’Aire arriveront prochainement à proximité du parc de la Mairie. 

 Enfin, la commission a traité de la question des subventions communales ainsi que de 
leurs critères d’attribution. 

4.8. Fondation d'intérêt public communal pour le logement à Confignon 

 Pour rappel, la Fondation pour le logement est partie prenante du concours 
d’architecture conjointement avec la Fondation Emile Dupont. La décision rendue par 
le Jury fait actuellement l’objet d’un recours. 

4.9. Fondation des Evaux 

 Le Conseil de Fondation s’est prononcé favorablement sur le programme 
d’investissements 2010-2011 qui prévoit l’engagement de Fr. 1'600'000.- principalement 
consacrés à la transformation d’un terrain de foot en vue d’aménager un revêtement 
synthétique. D’autre part, six courts de tennis seront également rénovés. Enfin, la 
cuisine sera mise en conformité selon les normes d’hygiène en vigueur. 

4.10. Fondation du Centre intercommunal de voirie 

 Dans sa séance du 12 avril, le Conseil du CIV a approuvé les comptes 2009. 

 

5. COMMUNICATIONS DU CONSEIL ADMINISTRATIF  

La parole est donnée aux membres du Conseil administratif qui font successivement part 
des communications relatives à leur dicastère respectif. 
 

5.1. Fontaines 

M. Dreier se réfère à la réfection des fontaines et précise que les deux qui ne sont pas 
raccordées à une source (celles de la Mairie et celle du Vuillonnex) ont un débit d’un litre 
par minute.  
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Un débit moindre ne permettrait plus au SIG de garantir la qualité de cette eau qui pourrait 
alors devenir impropre à la consommation. 

5.2. Panneaux d’affichage officiel 

M. Dreier informe que les panneaux d’affichage officiel sont dotés d’un éclairage à faible 
consommation d’électricité.  

Répondant à l’interrogation de M. Jaccard, M. Dreier précise que le panneau d’affichage sur 
le chemin des Suzettes sera ôté par la commune, mais que le retrait de la boîte aux lettres 
de la Poste est du ressort de cette dernière.  

5.3. Eclairage photovoltaïque au chemin Sur-Bottand 

M. Dreier annonce que les candélabres photovoltaïques installés au chemin Sur-Bottand 
fonctionnent à satisfaction excepté l’un d’eux qui a dû être déposé pour subir un contrôle. 

5.4. Accueil parascolaire du matin 

Mme Joliat revient sur la rencontre qui avait eu lieu l’an dernier avec la direction de 
l’établissement scolaire et les parents d’enfants qui entreraient en 6P à Confignon village. A 
cette occasion, avait notamment été évoqué le besoin pour certains de disposer d’un 
accueil parascolaire entre 07h00 et 07h30 le matin. 

Renseignements pris auprès du GIAP, cette prise en charge matinale pourrait être organisée 
pour autant qu’il y ait un minimum de 10 enfants présents chaque jour et qu’ils soient d’âge 
de la 1P à la 2P. D’autre part, cet accueil est exclusivement financé par les communes 
concernées, ce qui représenterait, en l’occurrence Fr. 5'500 par an pour Confignon. 

Sollicitée pour savoir combien de parents seraient intéressés par cette prestation, l’APEC a 
récemment annoncé que celle-ci pourrait concerner 11 enfants durant l’année scolaire 2009-
2010. Toutefois, la moyenne quotidienne n’était que de 7 enfants ce qui s’est avéré 
insuffisant pour l’ouverture de cet accueil. 

Mme Joliat précise qu’aucune nouvelle demande n’est parvenue à la Mairie qui a finalement 
décidé de ne pas faire figurer cette prestation lors des inscriptions parascolaires qui auront 
lieu au mois de mai. 

5.5. Premiers résultats du sondage effectué auprès des aînés 

S’appuyant sur la projection de graphiques pour illustrer les résultats du sondage effectué 
auprès des aînés de la commune, Mme Joliat commente les principales réponses que 
ceux-ci ont fournies dans le cadre de cette enquête. 
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Celle-ci a été réalisée sur un échantillon représentatif des habitants de plus de 65 ans.  

Elle conclut sa présentation en indiquant que si certains besoins ont été exprimés, ils ne sont 
pas nombreux et seront pris en considération. Elle relève en outre avec satisfaction que la 
situation des personnes sondées est plutôt bonne. 

A la demande de M. Lindenmeyer, Mme Joliat verra s’il est possible de réexaminer ces 
résultats en fonction d’une stratification de l’âge des personnes interviewées.  

5.6. Place du village et places de stationnement 

Mme Joliat rappelle que lors des forums participatifs, le parking de la place du village a fait 
l’objet de nombreuses discussions, la première mesure décidée au niveau de 
l’aménagement du centre du village consistant à organiser le parking en marquant les 
places de stationnement. 

Une demande a donc été faite auprès de la Direction générale de la mobilité pour effectuer 
ce marquage. 

A l’aide de plans projetés à l’écran, Mme Joliat situe les différentes zones de parking du 
centre du village, soit : 

 20 places limitées à 3 heures sur le parvis de l’église 

 7 places (+ 1 réservée à la voiture Mobility) limitées à 3 heures près de la crèche 

 14 places en stationnement illimité le long du pré « Berthet » 

 5 places en zone bleue (limitées à 1 heure 30) le long de la chambre d’arbres 

 Quelques places (non marquées) en zone bleue qui se trouvent actuellement dans la 
chambre d’arbres 

Ce marquage a d’ores et déjà donné lieu à un certain nombre de réactions, les plus vives 
provenant des riverains de la place, inquiets de savoir comment ils gareraient leurs véhicules 
dorénavant. 

Mme Joliat précise que les places limitées à 3 heures permettent tout de même aux 
habitants qui travaillent d’y garer leur véhicule avant leur départ jusqu’à 09h00 et après leur 
arrivée de 16h00 à 19h00, les riverains ayant été invités à faire une évaluation de la situation 
(période d’observation durant laquelle les APM ne verbaliseront pas) et à en rediscuter avec 
les autorités communales ultérieurement.  

En réponse à l’interrogation de M. Jaccard, Mme Joliat précise que 7 places ont été créées 
pour les deux-roues avec ou sans moteur, les parkings dédiés exclusivement aux vélos 
étant principalement prévus aux abords des arrêts de bus. 
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Mme Gabus-Thorens s’interroge sur la limitation à 3 heures de nombreuses places de 
stationnement et des effets de cette mesure sur le développement durable, car tous les 
riverains occupant un emploi à temps partiel et ne travaillant pas le samedi devront 
déplacer leur véhicule toutes les trois heures pour éviter les amendes d’ordre. 

Elle souhaiterait alors que soit étudiée la possibilité de proposer un macaron à ces riverains. 

Mme Joliat confirme que cette possibilité a été évoquée notamment dans le cadre des 
forums participatifs. Toutefois, la loi ne permet encore pas aux communes de disposer de 
macarons. Une procédure initiée par la commune de Lancy à ce sujet pourrait cependant 
changer les dispositions légales en la matière. 

Elle ajoute que les limitations de stationnement consistaient principalement à éviter la 
présence de « voitures ventouses » dans le secteur. D’autre part, le nombre de places a été 
volontairement réduit de manière à libérer de l’espace pour d’autres activités.  

En réponse à l’interrogation de M. Heim, Mme Joliat précise que toutes les places situées 
dans la chambre d’arbres et le long de celle-ci sont utilisables par les usagers des 
commerces. D’autre part, la commune a sollicité le mandataire pour qu’il envisage la 
réintroduction des places situées précédemment derrière le supermarché.  

Elle rappelle que tous ces points pourront être rediscutés après la phase d’observation et 
d’évaluation afin, le cas échéant, de revoir la situation. 

5.7. Projet de développement des Cherpines 

M. Uong revient sur l’information qu’il avait donnée lors du dernier Conseil concernant la 
présentation publique des résultats intermédiaires des mandats d’études parallèles relatifs au 
projet de développement des Cherpines.  

Il précise qu’il a été informé ce jour du fait que le Conseiller d’Etat Mark Muller aurait 
l’intention d’annuler cette séance, et assure que dès qu’il aura confirmation ou infirmation de 
cette information, il en avisera les membres du Conseil par messagerie électronique. 

M. Baier relève que la question de déclasser ou non les terrains concernés est en suspens 
devant le Grand Conseil. Il lui semble donc inopportun de présenter publiquement des 
intentions sur un tel projet alors que le déclassement n’a pas encore eu lieu, sachant en 
outre que le processus démocratique pourrait aboutir à un référendum. Cette séance 
publique lui paraît en conséquence très problématique. 

M. Uong pense que c’est justement la raison pour laquelle cette présentation pourrait être 
annulée. Il précise néanmoins que celle-ci a été proposée de longue date par le collège, 
indépendamment du processus de déclassement que personne n’imaginait aussi lent.  
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Il ajoute que ce sont les communes de Plan-les-Ouates et de Confignon qui ont insisté pour 
organiser une présentation publique des résultats intermédiaires, la procédure de sélection 
devant toutefois rester confidentielle jusqu’à son terme.  

5.8. Pose de panneaux photovoltaïques sur le toit de l’école 

M. Uong annonce que le choix du Conseil administratif s’est porté sur Yellowprint Sàrl, 
société sise à Confignon à laquelle sera confiée la pose de panneaux photovoltaïques sur 
le toit de l’école. 

Il indique le nombre d’offres étudiées ainsi que les points forts et points faibles de chacune 
d’elles. Celle retenue n’est pas la plus avantageuse financièrement pour la commune, mais 
l’élément déterminant dans ce choix a été l’aspect participatif du projet de Yellowprint qui 
s’est engagée formellement à effectuer les démarches nécessaires afin d’offrir aux 
Confignonnais la possibilité d'être producteur-consommateur d'énergie photovoltaïque. 

S’agissant d’une jeune société, le Conseil administratif a préféré limiter les risques financiers 
en s’en tenant à ne recouvrir de panneaux qu’une surface de 130 mètres carrés (sur une 
surface totale de 400 m2) pour la première année.  

Un avis de droit a en outre été sollicité afin de connaître les conséquences, pour la 
commune, d’une éventuelle faillite de cette société et d’éviter tout problème entre les 
clients de celle-ci et l’administration communale.  

La décision du Conseil administratif a donc été prise sur la base de tous les éléments qui lui 
étaient nécessaires. 

M. Özden rappelle que la commission CDEE avait émis quelques réserves au sujet de la 
société Yellowprint, et relève que dans le crédit lié à la rénovation de l’école, pratiquement 
aucun montant n’a été prévu pour ces panneaux solaires.  

Il espère donc que le Conseil administratif a bien évalué les risques concernant ce 
mandataire, afin de ne pas avoir de mauvaises surprises par la suite. 

A ce sujet, M. Jaccard ne comprend pas en quoi consisterait le risque financier évoqué par 
M. Uong puisque l’opération ne devait rien coûter à la commune. 

M. Uong rappelle qu’il s’agit d’une jeune société pour laquelle il était important de savoir si 
elle était dotée de moyens financiers suffisants afin de pouvoir assurer correctement les 
investissements.  

En limitant le nombre de mètres carrés à aménager, le projet sera donc contenu dans une 
enveloppe financière d’environ Fr. 130'000.-, investissement que serait en mesure d’assumer 
Yellowprint. 
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Il ajoute que la commune envisage de signer une convention avec cette société pour lui 
accorder une concession de 12 ans qui sera soumise à l’approbation du Conseil municipal, 
ce qui permettra aux membres de celui-ci d’étudier plus en détail le projet. 

 

6. ÉLECTION DU BUREAU DU CONSEIL MUNICIPAL : PRÉSIDENT-E, VICE-PRÉSIDENT-E, 
SECRÉTAIRE ET MEMBRE, DU  1ER JUIN AU 31 MAI 2011 

Respectant le tournus en vigueur, le Président invite les différents partis à présenter leur 
candidat aux différents sièges du Bureau, soit : 

 Le groupe Radical propose la candidature de M. Roger Jaccard à la Présidence du 
Conseil municipal. 

 Le groupe Voix de Gauche propose la candidature de M. Éric BAIER à la Vice-
présidence du Conseil municipal. 

 Le groupe Libéral propose la candidature de M. Samuel Dunant à la fonction de 
Secrétaire du Conseil municipal. 

 Le groupe Démocrate-Chrétien propose la candidature de M. Denis Soulier pour 
occuper le siège de membre du Bureau. 

Ces candidatures ne suscitant aucune remarque, le Président les soumet en bloc au vote du 
Conseil municipal. 

 Le Conseil municipal accepte, à l’unanimité des membres présents et par acclamation, la 
nouvelle composition du Bureau du Conseil municipal qui siègera dans la configuration 
proposée du 1er juin 2010 au 31 mai 2011. 

 

7. PROJET DE DÉLIBÉRATION CONCERNANT LA DÉCORATION FLORALE 

Le Président rappelle que lors de la séance du 8 décembre dernier, ce projet de délibération 
avait été renvoyé aux commissions CACE, CFG et CDEE, mais que cette dernière avait 
omis de porter ce sujet à l’ordre du jour de ses dernières séances. 

Ce point fait aujourd’hui l’objet d’un rapport en possession de l’ensemble des membres du 
Conseil et présenté par Mme Jay-Delattre à qui la parole est cédée. 

Celle-ci conclut son intervention en soulignant que la commission souhaiterait que le 
Conseil administratif tienne compte de ses recommandations concernant le choix des bacs 
en bois plutôt qu’en béton et le choix des plantes pour la décoration florale en privilégiant 
les fleurs locales et saisonnières. 
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Par conséquent, la commission propose d’amender le point a) du projet de délibération en 
le complétant par « en tenant compte du développement durable » et recommande au 
Conseil municipal d’approuver ce dernier ainsi amendé. 

Le Président remercie Mme Jay-Delattre et ouvre la discussion. 

M. Lindenmeyer rappelle que les points d) et e) devaient être ôtés du projet de délibération, 
le premier parce qu’il ne s’agit pas d’un crédit d’étude et qu’il n’a donc pas à être intégré à 
un crédit de construction, et le deuxième qui découlait du premier, tout en maintenant, 
comme le relève le Président, la précision relative au nombre d’annuités pour 
l’amortissement de la dépense. 

Ces modifications apportées, l’amendement énoncé par Mme Jay-Delattre est ensuite mis 
aux voix. 

 Le Conseil municipal accepte, par 17 oui et 1 abstention, l’amendement consistant à ajouter 
« en tenant compte du développement durable » au point a). 

M. Soulier se déclare choqué que la commission n’ait pas demandé à obtenir plusieurs 
offres pour un projet d’un montant de Fr. 190'000.-, afin de pouvoir comparer les 
prestations des mandataires. 

M. Dreier précise à ce sujet qu’il ne s’agit pour l’instant que d’une estimation réalisée par le 
mandataire de la commune qui devra ensuite procéder à un appel d’offres pour la mise en 
œuvre de ce projet de décoration florale. 

Il attire l’attention des membres du Conseil sur le fait qu’en acceptant ce crédit de 
Fr. 190'000.- le Conseil administratif ne pourra pas acquérir de bacs en bois comme le 
préconise la CDEE, ceux-ci étant plus onéreux que des bacs en béton.  

Là est tout le dilemme, car il faut souvent dépenser plus pour répondre le mieux possible 
aux critères environnementaux et sociaux de la durabilité, observe M. Jaccard qui 
préconiserait pour sa part de planter ces fleurs en pleine terre. Il relève en outre le 
paradoxe consistant à rajouter des bacs en béton pour y accueillir de la verdure parce que 
le quartier de Cressy a été trop bétonné ! 

M. Lindenmeyer constate finalement que la commission CDEE a accepté ce crédit 
d’investissement de Fr. 190'000.- à l’instar des deux autres commissions dont les préavis 
devraient être ajoutés dans les considérants du projet de délibération. 

La parole n’étant plus demandée sur ce point, le Président donne lecture du projet de 
délibération suivant et le soumet ensuite au vote : 

CRÉDIT POUR LA DÉCORATION FLORALE DE LA COMMUNE  

Conformément à l'article 30, lettre e et m, de la loi sur l'administration des communes du 
13 avril 1984. 
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Vu l’exposé des motifs du Conseil administratif, 

Vu le préavis favorable de la commission de l’aménagement, des constructions et des 
équipements du 12 janvier 2010, 

Vu le préavis favorable de la commission des finances et gestion – développement 
économique du 1er mars 2010, 

Vu le préavis favorable de la commission durabilité, environnement, énergie du 23 mars 
2010, 

Sur proposition du Conseil administratif  

 Le Conseil municipal, par 14 voix oui et 4 abstentions 

D E C I D E 

a)  D’approuver un crédit d’engagement de Fr. 190’000.— pour la décoration florale de 
la commune en tenant compte du développement durable. 

b)  De comptabiliser la dépense prévue dans le compte des investissements 
rubrique 6243.503 puis de la porter à l'actif du bilan de la Commune dans le 
patrimoine administratif. 

c)  De financer cette acquisition par des prélèvements sur les disponibilités communales, 
d'autoriser le cas échéant, le Conseil administratif à contracter un emprunt auprès d'un 
établissement de crédit de son choix. 

d)  D’amortir la dépense nette prévue au moyen de 10 annuités qui figureront au budget 
de fonctionnement sous 6243.331 « amortissement ordinaire du patrimoine financier de 
l’an 2011 à 2020 ». 

 

8. PROJET DE DÉLIBÉRATION POUR L’APPROBATION DES STATUTS DU NOUVEAU 
GROUPEMENT ORPC-LANCY 

La parole est donnée à M. Dreier qui rappelle la volonté des communes d’Onex, Lancy et 
Confignon, exprimée par le biais de résolutions, de fusionner l’OPC de Cressy avec celui de 
Lancy. 

De ce rapprochement découlait la refonte des statuts pour les adapter au nouveau 
groupement, tâche effectuée par des déléguées des Conseils administratifs respectifs et des 
responsables de l’ORP ainsi que du juriste de la commune d’Onex. 
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M. Dreier rappelle les principaux éléments de l’exposé des motifs annexé au projet et 
précise notamment que la structure proposée reste la même au niveau du fonctionnement 
et que les bâtiments demeurent propriété de la commune de Confignon. 

Ces statuts ayant été vérifiés par les autorités compétentes puis soumis aux commissions de 
la sécurité des trois communes, il propose donc au Conseil de ne pas renvoyer ce projet à 
la CSSSN qui a déjà planché sur le sujet, soulignant que ces statuts ont d’ores et déjà été 
approuvés à l’unanimité du Conseil municipal de Lancy. 

L’entrée en matière étant également acceptée à l’unanimité des membres présents, le 
Président ouvre la discussion. 

Mme Demaurex confirme que la commission CSSSN a eu le temps d’examiner en détail 
ces statuts qu’elle a préavisés favorablement. 

 Sollicité par le Président, le Conseil municipal accepte à l’unanimité des membres présents 
de procéder à un vote de cet objet sur le siège. 

En réponse à l’interrogation de M. Kormann, M. Dreier précise que l’ORPC de Lancy a été 
privilégiée par rapport à celle de la Champagne parce que cette organisation est gérée par 
une équipe de professionnels. 

Le Président procède alors à la lecture du projet de délibération suivant qu’il soumet ensuite 
au vote : 

ORGANISATION RÉGIONALE DE PROTECTION CIVILE DE LANCY - CRESSY 

Vu l’actuel groupement commun de protection civile entre Confignon et Onex 

Vu la résolution R/138 « Protection civile - Regroupement des organisations de Lancy et 
Cressy » du 8 septembre 2009, 

Vu les discussions menées, afin de mettre en place une structure commune de protection 
civile entre les communes de Lancy, Confignon et Onex, 

Vu les actuels statuts de l’OPC Cressy, 

Vu le projet de modification des statuts du groupement régional de protection civile  Lancy 
– Cressy, 

Vu la loi sur l’administration des communes du 13 avril 1984, articles 30, alinéa 1, lettre u) et 51 
à 60 

Vu l’exposé des motifs, 

Sur proposition du Conseil administratif, 
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LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des 18 membres présents, 

Décide 

1. D’accepter l’adhésion de la Ville de Lancy au groupement intercommunal de 
protection civile « OPC Cressy », 

2. D’approuver la modification des statuts, dont un exemplaire est annexé à la présente 
délibération, structurant le groupement intercommunal de protection civile entre les 
communes de Lancy, Confignon et Onex sous le nom de « ORPC Lancy – Cressy », 

3. De fixer l’entrée en vigueur desdits statuts au 1er janvier 2011, après arrêté du Conseil 
d’Etat, 

4. De donner les pouvoirs nécessaires au Conseil administratif pour signer tous actes et 
pièces relatifs à cette opération, 

5. De subordonner cette délibération à l'acceptation d'une délibération similaire par les 
communes d’Onex et Lancy. 

 

9. DÉSIGNATION DE DEUX DÉLÈGUÉ-E-S DU CONSEIL MUNICIPAL (COMMISSION 
SOCIALE ET COMMISSION DE L’AMÉNAGEMENT, DES CONSTRUCTIONS ET DES 
ÉQUIPEMENTS) AUPRÈS DU GROUPE DE PILOTAGE DE CRESSY PLUS (GPC+) 

Comme annoncé lors de la dernière séance, le Président indique que deux représentants du 
Conseil municipal doivent être désignés pour siéger au sein du groupe de pilotage de 
Cressy Plus (CGPC +) et membres des commissions CS ET CACE. 

M. Dreier précise que ce groupe de pilotage est constitué notamment pour que les 
différents partis politiques soient tenus informés de l’évolution du dossier, raison pour 
laquelle il a été proposé qu’un représentant de chacun d’eux fasse partie de cette instance, 
suggestion qu’il partage et soutient à titre personnel. 

A ce sujet, M. Baier indique que le Bureau s’est rendu compte qu’au vu de la composition 
actuelle des deux commissions CS et CACE, le parti Démocrate-Chrétien n’était pas 
représenté au sein du GPC+.  

Il ajoute que lorsqu’il a été envisagé de désigner Mme Demaurex pour représenter la 
commission sociale, cette question n’a pas été évoquée. Relevant que Mme Joliat et 
M. Dreier siègent d’office au sein de ce groupe, il se demande alors pourquoi n’avoir pas 
tout de suite précisé aux commissions concernées de choisir un membre du parti radical 
ainsi qu’un membre du parti Démocrate-Chrétien.  
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Il suggérerait alors de suspendre la séance durant quelques minutes afin que les membres 
de chaque parti ainsi que ceux des commissions CS et CACE puissent se concerter. 

Compte tenu des différentes responsabilités qu’il assume dans le cadre de son dicastère, 
M. Dreier pense qu’il était légitime qu’il siège au sein du GPC+. Un choix ayant ensuite dû 
être effectué entre M. Uong et Mme Joliat en fonction de leurs disponibilités respectives et 
du fait que la construction de cet immeuble revêtait un caractère social, c’est cette dernière 
qui a été désignée pour compléter la délégation du Conseil administratif. 

M. Dunant précise que la commission sociale a désigné Mme Demaurex dans le cadre de 
discussions tout à fait sereines sans toutefois avoir pensé à prendre en compte 
l’appartenance politique du membre qui allait être délégué au GPC+. Il s’agit donc 
aujourd’hui de savoir si Voix de Gauche accepterait de céder sa place à un délégué du 
groupe Démocrate-Chrétien membre de la commission sociale. 

En réponse à l’interrogation de Mme Demaurex, M. Lindenmeyer considère que la voix 
d’un représentant du Conseil municipal aura, au sein du GPC+, le même poids que celle 
d’un représentant du Conseil administratif. 

Rappelant que le Conseil a toujours fait en sorte que tous les partis politiques, même ceux 
comportant peu de membres, soient représentés au sein des commissions municipales ou 
groupes ad hoc, il trouverait fâcheux que dans le cas présent le parti Démocrate-Chrétien 
ne dispose d’aucun délégué au sein du GPC+. 

Selon la demande exprimée par M. Baier, le Président procède à une suspension de séance 
de quelques minutes. 

A la reprise des débats, le Président donne la parole à Mme Demaurex qui se rallie aux 
propos de ses préopinants, mais souhaiterait toutefois céder sa place à un membre du 
groupe Démocrate-Chrétien siégeant à la commission sociale, afin que le cahier des 
charges élaboré par celle-ci concernant l’occupation de ces bâtiments soit respecté. 

Elle retire donc sa candidature, « à charge de revanche », au profit de celle de Mme Marini. 

M. Lindenmeyer remercie Mme Demaurex pour cette décision en relevant que le terme « à 
charge de revanche » est de trop puisque le Conseil municipal a toujours agi de cette 
manière en pareille situation.  

Il se dit en outre satisfait, en sa qualité de Président de la commission des finances, que 
Mme Marini siège au GPC+ puisqu’elle est également membre de ladite commission des 
finances et pourra ainsi tenir celle-ci informée de l’évolution du projet. 

Il ajoute que la candidature de M. Bujard, délégué du groupe radical, complètera 
parfaitement ce quatuor. 
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 Invité à se prononcer sur ces deux candidatures, le Conseil municipal approuve, par 15 oui 
et 3 abstentions, celle de Mme Marini et celle de M. Bujard pour siéger au sein du Groupe 
de pilotage Cressy Plus. 

 

10. PRÉSENTATION DU PROJET DE DÉLIBÉRATION POUR LA CONSTRUCTION DE 
L’IMMEUBLE CRESSY PLUS 

La parole est donnée à M. Dreier qui se réfère à l’exposé des motifs joint au projet de 
délibération dont il rappelle les grandes lignes. 

L’entrée en matière étant acceptée à l’unanimité des membres présents, le Président 
suggère le renvoi immédiat de ce projet en commission des finances ainsi qu’en 
commission de l’aménagement, des constructions et des équipements. 

 Mise aux voix cette proposition est acceptée à l’unanimité des membres présents. 

 

11. PRÉSENTATION DU PROJET DE DÉLIBÉRATION POUR L’APPROBATION DES COMPTES 
2009 

Se référant aux documents détaillés relatifs aux comptes 2009, en possession de l’ensemble 
des membres du Conseil, ainsi qu'à une présentation au rétroprojecteur des principales 
composantes de l’exercice comptable 2009, M. Uong se dit particulièrement heureux de 
pouvoir annoncer un résultat positif de Fr. 508'766.86 compte tenu de la période de crise 
traversée en 2008 et 2009 qui pourrait peut-être déployer d’autres effets en 2010.  

Il est notamment précisé que les charges et les revenus sont en légère augmentation 
respectivement de 2,56 % et de 6,97 %. 

En réponse à l’interrogation de M. Jaccard, il est confirmé que l’excédent de revenus de 
l’exercice 2009 sera utilisé pour amortir la dette et ramènera donc celle-ci à un montant de 
Fr. 22'500'000.-. 

M. Lindenmeyer précise que chaque année la commune engrange des liquidités qui sont 
soit réinvesties dans de nouveaux crédits votés par le Conseil municipal, soit consacrées au 
remboursement de la dette. En l’occurrence, la commune a estimé disposer d’une trésorerie 
suffisante pour pouvoir rembourser Fr. 500'000.- cette année. 

  Appelé à se prononcer, le Conseil municipal accepte, à l’unanimité des membres présents, 
de renvoyer le projet de délibération relatif à l’approbation des comptes 2009 en 
commission des finances. 
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12. RÉPONSE DE LA COMMISSION SOCIALE QUANT À L’ÉTAT D’AVANCEMENT DE 
L’ÉTUDE DE LA MOTION N° 92 « DEMANDE D’ENQUÊTE SUR LES BESOINS ACTUELS ET 
FUTURS DES PARENTS D’ENFANTS EN ÂGE PRÉSCOLAIRE OU SCOLAIRE À 
CONFIGNON 

M. Blondin rappelle que ce projet de motion a été déposé en décembre 2008 et renvoyé 
en commission sociale dont le Président, M. Dunant, est invité à procéder à un point de 
situation sur les travaux de ladite commission. 

Celui-ci se réfère au rapport qu’il a produit à l’intention des membres du Conseil et en 
rappelle les principaux éléments. Il précise notamment que la proposition de la commission 
HarmoS et horaire scolaire (HSS), prévoyant l’ajout de 4 heures d’enseignement 
supplémentaires le mercredi matin, est en consultation auprès de l’ensemble des partenaires 
concernés par la prise en charge des enfants en dehors des heures d’école. 

Malgré le travail qu’elle avait déjà réalisé sur ce projet de motion, la commission a toutefois 
décidé de suspendre ses travaux en attendant le résultat de la consultation lancée par l’Etat, 
afin d’éviter tout doublon que l’enquête de la commune pourrait générer. 

Dans l’intervalle, M. Dunant indique que la commission propose donc au Conseil municipal 
de surseoir à la mise au point de ce questionnaire pour finaliser celui-ci à la lumière de la 
consultation menée par le Département. 

Le Président relève que la suggestion émise par la commission de suspendre ses travaux 
pourrait tout à fait être considérée comme une réponse à ce projet de motion. 

 Mise aux voix, la proposition de la commission sociale préconisant de surseoir à la 
réalisation d’une enquête de besoins auprès des parents d’enfants en âge préscolaire ou 
scolaire à Confignon, est acceptée par 17 oui et 1 abstention. 

 

13. PROJET DE MOTION POUR UNE PRÉVENTION EFFICACE ET ESSENTIELLE, UN PAS DE 
PLUS DANS LA POLITIQUE FAMILIALE DE LA COMMUNE 

Se référant au texte de la motion ainsi qu’à l’exposé des motifs très détaillé annexés à la 
convocation, M. Jaccard précise que ce projet a été suggéré aux signataires par un 
membre du parti Radical d’Onex qui a élaboré l’exposé en collaboration avec 
Mme Demaurex. 
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L’idée consiste à soutenir les parents à la naissance de leur premier enfant en leur faisant 
parvenir gratuitement durant les trois premières années, des exemplaires des brochures 
intitulées « Messages aux parents » éditées par Pro Juventute.  

Ces envois seraient assurés par Onex-Familles pour un coût s’élevant à environ Fr. 50.- par 
enfant, représentant un maximum de Fr. 7'500.- annuel pour Confignon d’après les 
statistiques relatives aux naissances sur la commune ces dernières années. 

Au vu de ce montant relativement modique, M. Jaccard invite le Conseil municipal à 
réserver un accueil favorable à ce projet de motion. 

Soumise au vote, l’entrée en matière est acceptée par 17 oui et 1 abstention. 

Compte tenu de la surcharge de travail à laquelle va devoir faire face la commission des 
finances à l’occasion de l’examen des comptes et vu le faible investissement que 
représenterait la mise en œuvre de cette motion, M. Lindenmeyer demande que ce projet 
ne soit renvoyé qu’en commission sociale. 

Soutenant cette proposition, Mme Demaurex signale qu’elle tient à disposition des 
personnes intéressées un exemplaire du prospectus réalisé par Pro Juventute concernant 
ces « Messages aux parents ». 

La parole n’étant plus demandée sur ce point, le Président invite les membres du Conseil à 
se prononcer sur le renvoi de ce projet de motion à la commission sociale. 

 Le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, accepte de renvoyer ce projet 
de motion à la commission sociale. 

 

14. QUESTIONS 

14.1. Association « Le nez dans le ruisseau » 

En réponse à Mme Gabus-Thorens, M. Soulier précise qu’une commune ne pouvant 
recevoir des subventions de la Ville de Genève dans le cadre du concours d’idées, organisé 
par cette dernière, sur la thématique « Rousseau 2012 », une association a dû être créée 
pour soumettre le projet que Confignon entendait présenter. 

Cette association, inscrite sous l’appellation « Le nez dans le ruisseau » est actuellement 
composée d’une quinzaine de membres dont des représentants du Conseil municipal et 
d’autres personnes désireuses de la rejoindre. Le comité comprend Mme Joliat, 
M. Lindemeyer, M. Chenevière ainsi que M. Soulier. 

Il ajoute que l’’Association se réunit en assemblée générale une fois par an, le comité étant 
quasiment convoqué au rythme d’une séance par mois. 
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14.2. Barrières entourant les jeux de l’axe vert de Cressy 

M. Bujard souhaiterait connaître les raisons de la présence des barrières qui entourent les 
jeux de l’axe vert de Cressy et savoir à quelle date elles seront retirées. 

M. Dreier informe que ces barrières ont été posées à sa demande en attendant la mise en 
conformité des surfaces de réception au sol de cet espace à laquelle doit procéder le 
mandataire de la commune suite à une erreur de sa part dans la réalisation de ces jeux.  

La fermeture de ces jeux a, semble-t-il, provoqué une réaction du mandataire (relancé 
plusieurs fois ces derniers mois sans succès), qui a finalement transmis une déclaration à son 
assurance responsabilité civile, les parties étant aujourd’hui sur le point de se mettre 
d’accord sur la proposition formulée par la compagnie d’assurance.  

Il s’agira pour la commune de financer Fr. 17'000.- pour la modification des surfaces 
complémentaires, montant qu’elle aurait de toute façon eu à payer pour la réalisation de 
ces éléments de jeux supplémentaires, le mandataire prenant en charge près de Fr. 50'000.- 
pour la réfection de l’espace. 

M. Dreier annonce que la remise en état de ces jeux devrait donc être effectuée dans les 
meilleurs délais. 

A noter que certains riverains se sont dits satisfaits  par la pose de ces barrières, car 
l’inutilisation des jeux évitait certaines nuisances sonores ! 

14.3. Jeux à l’école de Confignon 

Mme Graf demande si la pose de nouveaux jeux a été envisagée dans le préau de l’école 
de Confignon, à l’occasion des travaux de rénovation qui y seront réalisés. 

M. Dreier confirme qu’un montant a effectivement été prévu pour des jeux dans le cadre 
de la réfection de cette école. 

14.4. Remise en état du terrain de football 

M. Heim observe que le terrain de football nécessiterait également une remise en état. 

M. Dreier indique qu’un projet d’investissement sera préparé dans ce sens. 

14.5. Heure de début des séances du Conseil municipal  

Mme Marini demande s’il serait envisageable, à l’instar de ce qui se passe dans d’autres 
communes, de commencer les séances du Conseil municipal à 20h00 plutôt qu’à 20h30. 

M. Jaccard craint qu’en commençant plus tôt, les débats ne finissent pas plus tôt. 20h30 lui 
paraît donc une heure tout à fait adéquate pour débuter les séances du Conseil. 
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14.6. Stationnement sur le chemin de Chaumont 

M. Heim observe que de plus en plus de voitures sont parquées sur le chemin de 
Chaumont (parking limité à 4 heures) entre les courts de tennis et la route de Chancy, afin 
d’éviter le parking P+R. Or, une voiture a été vandalisée durant le week-end de Pâques.  

Il souhaiterait donc que le Conseil administratif veille à intensifier les contrôles de 
stationnement dans ce secteur. 

Comprenant cette préoccupation, M. Dreier rappelle que les APM ne travaillent pas durant 
le week-end. 

14.7. Refuge fermé au bord de l’Aire 

A la demande du Président, Mme Joliat précise que la motion relative à l’installation d’un 
refuge fermé dans le cadre des aménagements liés à la renaturation de l’Aire a été 
transmise à M. Descombes. 

Celui-ci sera prochainement recontacté pour présenter les derniers plans élaborés à ce 
sujet. Il semblerait toutefois qu’il rencontre quelques difficultés, un tel édifice nécessitant une 
autorisation de construire particulière dans ce secteur. 

 

15. PROPOSITIONS INDIVIDUELLES ET DIVERS 

15.1. Exposition de photographies organisée par des jeunes de la commune 

Mme Gabus-Thorens annonce que des jeunes de Cressy et de Confignon ont créé une 
association et organiseront l’une de leurs premières activités les 17 et 18 avril 2010 à l’annexe 
de la Mairie. Il s’agit d’une exposition de photographies sur le thème « Genève, ville de 
culture ? ». 

Elle invite donc les membres du Conseil à se rendre à cette exposition, ce qui fera très 
plaisir aux jeunes de cette association.  

15.2. Prochain voyage du Conseil municipal  

Sur proposition de Voix de Gauche, M. Baier informe que le Bureau du Conseil municipal a 
été saisi de l’idée de changer la destination du prochain voyage du Conseil municipal pour 
effectuer un déplacement plus culturel et plus axé sur la question des écoquartiers. 

L’administration est en train d’étudier une proposition pour un déplacement près de Zürich 
qui sera soumise prochainement aux membres du Conseil. 
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15.3. Chemin de Narly  

M. Soulier constate que le chemin de Narly est un axe de la commune de plus en plus 
dangereux pour les piétons et notamment les usagers de l’école Steiner, en raison de la 
vitesse à laquelle circulent les automobilistes et conducteurs de camion. 

Craignant qu’un accident survienne sur ce chemin, M. Soulier souhaiterait que la 
commission CSSSN s’empare de cette question pour envisager la pose de ralentisseurs. 

Parallèlement, Mme Joliat pense qu’il faudrait rediscuter avec les responsables de cette 
école de la proposition qu’ils avaient émise concernant la création d’une ligne de PEDIBUS 
pour accompagner les enfants entre le parking P+R et l’école. 

Mme Demaurex informe que la circulation devant l’école a été modifiée et confirme que le 
PEDIBUS a été mis en place de manière informelle par plusieurs parents volontaires. 

15.4. Association Harpes en Coeur 

Mme Demaurex annonce que l’association Harpes en Cœur devra quitter dès le mois de 
juin prochain les locaux qu’elle occupe actuellement à Confignon.  

Elle lance donc un appel à l’aide afin que cette association, qui souhaite continuer à 
dispenser ses cours de harpe à Confignon, retrouve de nouveaux locaux sur le territoire de 
la commune. 

 

 Au terme de cette séance, le Président informe que M. Kunz, Secrétaire général, n’a pas pu 
être présent ce soir en raison du récent décès de sa belle-mère. Au nom du Conseil 
municipal, M. Blondin lui présente ses plus sincères condoléances que M. Rodriguez 
transmettra à M. Kunz dès le lendemain. 

 

La parole n’étant plus demandée, le Président lève la séance à 22h55. 

 

 

 

Le Président :  D. Blondin 

 

 

Le Secrétaire :  E. Baier 

 


